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L’entrepreneur en auto/micro-entreprise 

 

Objectifs : 
Savoir exercer son activité sous le statut de l'auto/micro-entrepreneur 

Public concerné : 
 
Prérequis : Pas de prérequis 
 

Intervenant(s) :  
Technicien expert en comptabilité et fiscalité 
Moyens pédagogiques et techniques : 
Méthodes alternant théorie et pratique 
Projection Powerpoint 
Document, support de cours remis aux stagiaires 
Mise en situation 
  
Si formation en distanciel :  
Nombre de participants maximum : 6 
Déroulement de la formation sur l’application Teams 
Démonstration sur grand écran 
Démonstration et réalisation d'exercices  
Echanges interactifs en direct uniquement (pas de tchat) 
Transmission par email d'un support de cours (à imprimer de préférence) 

 
Durée de la formation : 6 heures. 
 

Nombre de participants maximum : 12 stagiaires.  
 

Programme : 
Matin : 
- L’entreprise individuelle 
Définition et avantages 
L’immatriculation 
Régime fiscal 
Régime social 
- La gestion de l'auto/micro-entreprise 
Les différentes formes juridiques 
Le régime fiscal 
Le régime social 
Le chiffre d’affaires 
Le régime de TVA  - Les taux de TVA en France 
 
 
Après-midi : La gestion de l'auto/micro-entreprise 
Les frais de débours 



Programme de formation  

Auto/micro-entreprise 
 

02-01-AUTOMICRO-01 
Version : v2  

M àj  le  1 9 / 0 1 / 2 0 2 6  
 

 

ARAPL Provence - Le Grand Prado - 6, Allées Turcat Méry - 13272 Marseille cedex 08 - Tél : 04.91.17.72.20 - formation@araplprovence.org – SIRET 313 565 970 00032 
ARAPL Var - Le square de l’Arboretum - Bat E - 59, rue de saint Mandrier - ZAE la Millonne - 83140 Six-Fours-les-plages - Tél : 04.98.00.97.10 - formation@araplvar.org - SIRET 313 565 970 00040 

Centre de Formation enregistré sous le numéro de déclaration activité n°93-13-12409-13. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 
www.araplprovence.org 

Les autres Impôts et Taxes 
La Loi dite « Indépendants » 
L’arrêt de l’activité 
Le passage au régime du réel simplifié 
Le passage en société 

 
Modalités d’évaluation des acquis : 
Questionnaire de début de formation 
Connaissance et savoir-faire acquis 
Evaluation en contrôle continu, exercices, questions-réponses, mise en situation 
Questionnaire de fin de formation (QCM), tour de table et synthèse 
Evaluation de fin de stage à chaud 

 
Sanction visée : Attestation de fin de formation 

Matériel nécessaire pour suivre la formation : 
Bloc note - Stylo (Mise à disposition en salle) 
  
Si formation en distanciel :  
Avoir  un ordinateur avec caméra et micro intégré ou/ casque audio, webcam, 
Connexion internet efficiente 
Avoir télécharger l'application gratuite Teams 
Télécharger les applications de bureau et mobiles Teams | Microsoft Teams 
Connectez-vous à Microsoft 365. 
Cliquez sur le bouton Menu, puis sélectionnez Teams. 
Une fois Teams chargé, sélectionnez le menu Paramètres dans le coin supérieur droit, et téléchargez 
l’application de bureau. 
Enregistrez et exécutez le fichier téléchargé. 
 
Modalités et délai d’accès 
Inscription possible 48h avant le début de la formation 
 

Accessibilité aux personnes à mobilité réduite et/ou en situation de handicap :  
Etablissements conformes à la règlementation accessibilité de 5ème catégorie type W + L (Article R.111-19-33 
du code de la construction et de l’habitation). 
Site MARSEILLE : 4ème étage avec ascenseur / Site SIX-FOURS : rez-de-chaussée 
Entretien individuel et confidentiel avec le Réfèrent Handicap ARAPL PROVENCE & VAR 
Adaptations organisationnelles, matérielles et pédagogiques possibles 
 

Taux de satisfaction de la formation : 100% des stagiaires satisfaits 

* Période de référence : Année 2024 
 

 

Conditions tarifaires : nous consulter 


